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C/XVIII! 14 

ORIGINAL: frangais 

DATE: 27 fevrier 1985 

. UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

. Dix - huitieme session ordinaire 

Geneve, 17 - 19 octobre 1984 

COMPTE RENDU DETAILLE 

adopte par Ie Conseil 

Ouverture de la session 

1. Le Conseil de 1 'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa dix-huitieme session ordinaire a Geneve du 17 
au 19 octobre 1984. 

2. La session a ete pres idee par M. J. Rigot (Belgique), President du 
Conseil. 

Le President souhaite la bienvenue aux participants, en particulier aux repre
sentants des Etats non membres de 1 'UPOV et des organisations intergouverne
mentales. 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

4. Les paragraphes en retrait sont repris du compte rendu des decisions du 
Conseil que ce dernier a adopte a sa seance du 19 octobre 1984 (document 
C/XVIII/13) • 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Conseil adopte 1 'ordre du jour tel qu' il figure dans Ie document 
C/XVIII/1. 

Exposes et debats sur le theme "Les brevets industr iels et les certif icats 
d'obtention vegetale, 
demarcation" 

leurs domaines d'application et les possibilites de 

6. Le Conseil consacre sa seance du 17 octobre a des exposes et des debats 
sur "les brevets industriels et les certificats d 'obtention vegetale, 
leurs domaines d' application et les possibili tes de demarcation". Les 
actes de ce symposium feront 1 'objet d 'une publication particuliere et 
seront egalement publies dans "Plant variety Protection". 

Situation actuelle, problemes qui se posent et progres realises dans les 
domaines legislatif, administratif et technique 

7. Le Conseil prend note des declarations faites sous ce point de l'ordre du 
jour. 

Les pr incipales informations fournies sous ce point de 1 'ordre du jour sont 
consignees ci-apres. 
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a. Exposes par les representants des Etats membres 

8. Afrique du Sud.- Du point de vue legislatif, la seule modification inter
venue depuis la derni~re session du Conseil a ete une augmentation des taxes. 
La liste des taxons proteges n' a pas ete augmentee, mais l'interet pour la 
protection de plantes ornementales s'affirme toujours davantage. 

9. Aucun accord de cooperation envisage n 'a pu etre conclu au 
l'annee passee, malgre les progr~s realises. L'Afrique du Sud a 
acquis aupr~s des autorites du Royaume-Uni deux nouveaux rapports 
portant sur des chrysanthemes. 

cours de 
neanmoins 
d'examen 

10. Durant l'annee qui s 'est terminee Ie 30 septembre 1984, 50 demandes de 
protection ont ete re9ues, notamment pour 25 varietes ornementales et 10 varie
tes d'arbres fruitiers a feuilles caduques. Durant la meme annee, 19 titres 
ont ete delivres, 11 d'entre eux concernant des rosiers. 

11. Republique federale d'Allemagne.- Par une loi en date du 28 aout 1984, 
Ie Parlement a approuve l'Acte de 1978 de la Convention. Toutefois, Ie depot 
de 1 'instrument de ratification correspondant reste encore tributaire de 
l'adaptation de la legislation nationale a cet Acte. Un projet de loi portant 
amendement a la loi sur la protection des varietes vegetales est actuellement 
soumis au Parlement. 

12. La liste des taxons proteges sera augmentee prochainement de Brassica 
pekinensis (Lour.) Rupr. (chou de Chine, pe-tsai), Iris L., Leptospermum 
scoparium J.R. et G. Forst. et Spathiphyllum Schott. Eventuellement, la 
protection sera aussi etendue a Sinningia Nees (gloxinia) et aux formes orne
mentales du genre Prunus. 

13. Des negociations sont en cours avec plusieurs autres Etats membres en vue 
d' ameliorer la cooperation en mati~re d' examen en centralisant l' examen pour 
davantage d'especes et en renfor9ant Ie systeme de reprise des resultats des 
examens deja effectues par l'un ou l'autre des Etats participant au syst~me de 
cooperation. 

14. Comme les annees precedentes, 1 'Office federal des varietes a organise 
des vi sites des installations d 'essais concernant des especes dont 1 'examen 
est centralise, dans Ie cadre de la cooperation entre certains Etats membres, 
aupr~s de cet Office. Ces visites sont une occasion pour discuter de l'examen 
avec les obtenteurs directement concernes, tant du pays que de 1 'etranger. 
Dans Ie cas du begonia elatior, Ie Groupe de travail technique de 1 'UPOV sur 
les plantes ornementales et les arbres forestiers a participe a la visi te. 
Une autre occasion de discussions fructueuses sur la base de cas concrets 
visibles dans les serres ou les parcelles d'examen en plein champ a ete offerte 
par l'assemblee generale annuelle de la CrOPORA, tenue les 5 et 6 juillet 1984 
au siege de l'Office federal des varietes. 

15. Durant l'annee qui s'est terminee Ie 30 Ju~n 1984, 771 demandes de protec
tion ont ete deposees (contre 623 l'annee precedente). D'autre part, Ie 5000e 
ti tre de protection depuis la mise en place du systeme de protection des 
obtentions vegetales (en 1953) a ete delivre en juillet 1984. 

16. Belqique.- Dans Ie domaine juridique, deux points sont a noter : d'une 
part, il n'est pas certain que la loi portant approbation de l'Acte de 1978 de 
la Convention et portant modification de la loi du 20 mai 1975 sur la protec
tion des obtentions vegetales sera votee en 1984; d'autre part, les taxes pour 
1 'examen de la distinction, de 1 'homogeneite et de la stabilite des varietes 
aux fins a la fois de la protection et de l'inscription au catalogue ont ete 
augmentees a compter du 29 fevrier 1984 par un arrete royal du 14 fevrier 1984. 

17. La liste des taxons proteges n'a pas ete modifiee au cours de l'annee 
ecoulee. Compte tenu des offres de cooperation fai tes par les autres Etats 
membres, il est cependant envisage d'etendre la protection aux taxons suivants 
(les nombres renvoient au numero des entrees correspondantes dans Ie document 
C/XVIIr/5) : 

i) examen effectue par la Republique federale d' Allemagne 
endive (47), epicea (129), kalanchoe (88), lupins blanc, bleu et 
104), pelargonium des fleuristes (117), persil (121 et 122), 
d'automne et d'hiver (154) et radis oleifere (155)) 

chicoree, 
jaune (102 a 
radis d'ete, 
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ii) examen effectue par Ie Danemark 
trefle hybride (178); 

poinsettia (64), poireau (10) et 

iii) examen effectue par la France: mache (190) et piment (43); 

iv) examen effectue par les Pays-Bas : anthur ium (-15), fetuque ovine (67), 
jacinthe (82) et paturins (131 a 134); 

v) examen effectue par Ie Royaume-Uni cypr~s de Leyland et de Lambert 
(51 et 52) et luzerne hybride (110); 

vi) examen effectue par la Suisse : fenouil (70). 

D'autre part, il est envisage de conclure un avenant aux accords avec la Repu
blique federale d' Allemagne et Ie Royaume-Uni pour etendre formellement la 
cooperation au ray-grass hybride et a la luzerne cultivee, respectivement. Au 
total, comme les annees precedentes, la Belgique fait appela la cooperation 
pour la plupart des taxons proteges, quelques plantes de grande culture 
exclues, et reprend des rapports d'examen en acquittant, dans la presque 
totalite des cas, la remuneration de 350 francs suisses convenue au sein de 
1 'UPOV. 

18. Cette situation est a mettre en parall~le avec Ie fait que la majorite 
des certificats d'obtention vegetale (87% des certificats encore en vigueur) 
sont delivres pour des varietes etrangeres et que les selectionneurs belges 
sont pr incipalement actifs dans Ie domaine des cereales. Des statistiques 
detaillees figurent a l'annexe II du present document. 

19. Enfin, en preparation d'une reunion organisee par la Commission des Commu
nautes europeennes, une commission economique interministerielle s'est reunie 
Ie 2 octobre 1984 pour examiner "la biotechnologie vue sous l'angle de la pro
tection de la propr iete intellectuelle". L' une des composantes de ce th~me a 
ete les rapports entre la prot.ection par Ie brevet et la protection par Ie 
certif icat d' obtention vegetale; dans ce cadre, Ie traitement jur idique des 
nouvelles varietes portant un g~ne brevete a donne lieu a un echange de vues. 
Le Service de Ia protection des obtentions vegetales a fait savoir qu' a son 
avis la protection de ces varietes etait du ressort exclusif du droit de la 
protection des obtentions vegetales. Pour sa part, Ie representant du Service 
de la propr iete intellectuelle a estime que l' exploitation des var ietes en 
question pourrait etre rendue possible, au cas ou ces varietes faisaient 
l'objet d'un certificat d'obtention vegetale, par la concession de licences ou 
de licences obligatoires portant sur Ie gene brevete. 

20. Danemark.- Au cours de l'annee ecoulee, la commission chargee de la 
revision de la legislation nationale sur la protection des obtentions vegetales 
a tenu deux reunions et s'est penchee principalement sur l'organisation de ses 
travaux. Elle a etabli une sous-commission chargee d'examiner les problemes 
particuliers que sou1E~vent les .plantes a multiplication vegetative, notamment 
dans Ie secteur ornemental. La commission se penchera aussi sur la revision 
de la liste des taxons proteges. En outre, il y a lieu de relever aussi 
qu 'elle tiendra compte des legislations des autres Etats membres participant 
au systeme de cooperation en vue' d'harmoniser, si cela est possible, la nou
velle legislation danoise avec celIe de ces Etats. 

21. Grace a la cooperation en mati~re d'examen, en l'occurrence avec la Repu
blique federale d' Allemagne et sur une base encore informelle, 1 'epine du 
Christ (Euphorbia-Milii-Hybrides) a ete ajouteeen fevrier 1984 a la liste des 
taxons proteges. Des negociations ont eu lieu depuis la derniere session du 
Conseil entre les representants de la Republique federale d'Allemagne, du 
Danemark, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni en vue de la revision 
des accords actuels et de la conclusion de nouveaux accords. II est espere que 
les negociations pourront etreconclues a temps pour que les nouveaux accords 
puissent entrer en vigueur en 1985 et que l'accord type figurant dans Ie docu
ment C/XVIII/9 Add. servira de base pour ces nouveaux accords. 

22. En 1983, 156 demandes de protection portant sur 57 varietes de plantes 
agricoles et 99 varietes de plantes ornementales ont ete deposees. 115 titres 
de protection ont ete delivrespour 42 varietes de plantes agricoles, 2 varie
tes potageres, 2 varietes fruitie~es et 69 varietes ornementales. Du ler jan
vier au 11 octobre 1984, 121 demandes de protection ont ete deposees et 74 
titres de protection ont ete delivres. 
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23. Espaqne.- Les travaux sur la revision de la legislation nationale et son 
adaptation a l'Acte de 1978 de la Convention ont progresse au cours de l'annee 
ecoulee et un avant-projet de loi modifiee a ete soumis aux autorites. Mais 
aucune modification n'a ete apportee a la loi et aux reglements; en particu
lier, la liste des taxons proteges est restee inchangee et comporte toujours 
17 entrees. 

24. D'octobre 1983 a octobre 1984, 189 demandes de protection ont ete depo
sees, ce qui porte Ie total des demandes a 1152. Le nombre des titres actuel
lement en vigueur est de 285. 

25. Etats-Unis d'Amerique.- En ce qui concerne l'Office des brevets et des 
marques, l'evenement marquant de l'annee ecoulee a ete l'exoneration des 
brevets de plantes, applicables aux varietes mUltipliees par voie vegetative, 
des taxes de maintien en vigueur introduites precedemment lors de la revision 
de l'ensemble du bareme. Le systeme de recherches en matiere de denominations 
varietales est en cours de mise en place. 

26. L'annee ecoulee a ete normale du point de vue du volume des activites : 
255 demandes de brevet ont ete deposees, dont 154 par des residents et 101 par 
des non-residents, principalement en provenance de la France, de la Republi~ue 
federale d' Allemagne, des Pays-Bas et du Costa Rica. 197 brevets ont ete 
delivres, d~nt 140 a des residents et 57 a des non-residents, principalement 
de la Republique federale d' Allemagne, du Royaume-Uni, de la France et des 
Pays-Bas. Ces brevets concernent plus particulierement Ie rosier, Ie saint
paulia, Ie poirier et Ie chrysantheme. A I' heure actuelle, 2456 brevets de 
plante sont en vigueur. 

27. En ce qu i concerne I' Off ice de la protection des obtentions vegetales, 
165 demandes ont ete deposees au cours de l'annee derniere (152 par des resi
dents et 13 par des non-residents) et 118 certificats ont ete delivres (108 a 
des residents et 10 a des non-residents). A la fin de 1983, Ie nombre des 
titres en vigueur s'elevait a 1191. 

28. France.- Au cours de l'annee ecoulee, deux modifications ont ete appor
tees a la legislation nationale : 

i) laprotection a ete etendue recemment aux lignees endogames de sorgho, 
au thym et au triticale*, une extension au brome, au dieffenbachia et au lupin 
blanc etant a l'etude; 

ii) les taxes d'examen ont ete portees par un arrete ministeriel du 9 aout 
1984 a 2.250 francs pour les especes importantes et a 1.250 francs pour les 
plantes ornementales de jardin ou cUltivees en pot, Ie droit a acquitter pour 
l'examen simplifie des mutants ayant ete fixe a 750 francs. 

29. Du point de vue juridique, il y a lieu de relever qu'un pourvoi en cassa
tion a ete forme c~ntre une decision de rejet d'une demande de protection d'une 
lignee de maYs prononcee par Ie Comite de la protection des obtentions vege
tales et confirmee par la Cour d'appel de Paris. De fa~on simplifiee, cette 
decision se fondait sur Ie fait que la vente de semences d'une lignee a un 
etablissement producteur et vendeur de semences de var ietes hybr ides est de 
nature a detruire la nouveaute de la lignee. Des recours en annulation de 
plusieurs autres decisions de rejet fondees sur Ie meme motif ont aussi ete 
formes, toujours pour des lignees de maYs. 

30. S' agissant de l'interet marque par les obtenteurs pour Ie systeme de 
protection des obtentions vegetales, on trouvera des statistiques detaillees a 
l'annexe III du present document. Du point de vue technique, il y a lieu de 
signaler qu 'aucun demandeur n 'a encore sollicite l'examen pour un mutant et 
que les premieres demandes concernant des varietes hybrides Fl de ble ont ete 
deposees au debut de l'annee 1984. 

31. Hongrie.- L'annee ecoulee a ete consacree principalement a l'information 
des divers milieux interesses sur la protection des obtentions vegetales et 
sur les avantages 6fferts par l'UPOV. L'Institut de la production vegetale et 
de la certification a etabli a l'intention des selectionneurs et des instituts 
d 'amelioration des plantes hongrois un texte d' information sur les avantages 
de la protection et sur la procedure et l'examen en matiere de protection des 

* Le document C/XVIII/6 ne tient pas compte de cette extension. 
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nouvelles varietes vegetales. Des reunions d'information ont aussi ete organi
sees conjointement avec l'Office national des inventions pour faire connaitre 
les aspects juridiques, administratifs et techniques de la protection. 

32. L'Office national des inventions publiera prochainement l'Introduction 
generale aux pr incipes directeurs d' examen (document de l'UPOV TG/I/2.) dans une 
annexe a son Journal officiel. Un article intitule "obligations et possibi
lites decoulant de l'adhesion a la Convention UPOV" a ete publie dans la revue 
de I' Association hongroise pour la protection de la propr iete industr ielle. 
Enfin, une commission scientifique a examine des principes directeurs pour la 
denomination des varietes vegetales. 

33. Cette activite, s'ajoutant a l'adhesion de la Hongrie a la Convention 
UPOV, a suscite un grand interet pour la protection parmi les selectionneurs 
travaillant dans des instituts d'amelioration des plantes. Cet interet se 
manifeste par des demandes d'informations plus detaillees et par un accroisse
ment tres significatif du nombre des demandes de brevet deposees. En effet, 
20 demandes ont deja ete deposees cette annee, a raison de 60% par des Hongrois 
et 40% par des etrangers, alors qu'il s'en deposait en moyenne 4 par an aupara
vant. De son cote, l'Institut de la production vegetale et de la certification 
a examine en 1984 sept varietes au total pour les besoins de la protection, 
soit quatre de tournesol, deux de luzerne et une de mars hybride. 

34. Comme pour les autres brevets, les donnees relatives aux brevets delivres 
pour des varietes vegetales seront publiees dans la Gazette des brevets et des 
marques, Ie journal officiel de l'Office national des inventions. Toutefois, 
a partir de l'annee prochaine, l' Institut de la production vegetale et de la 
certification publiera egalement la liste des varietes brevetees dans sa Liste 
des varietes admises a la multiplication. 

35. Sur Ie plan international, une communication a ete faite a la reunion des 
presidents des offices des inventions des pays membres du Conseil d'assistance 
economique mutuelle (CAEM) tenue a La Havane en decembre 1983 sur l'adhesion 
de la Hongrie a la Convention UPOV et sur les principales caracteristiques de 
l'UPOV. Cette communication a suscite un grand interet parmi les participants. 

36. Irlande.- Par une ordonnance signee Ie 31 mai 1984, la protection a ete 
etendue au colza, au dactyle, a la feverole, a la fleole des pres, au pois 
fourrager et aux ray-grass hybride et d'Italie. 

37. Au cours de l'annee ecoulee, 20 demandes ont ete deposees, ce qui porte 
leur total a 185, et 88 titres de protection ont ete delivres (total: 116, 
dont 9 ont ete abandonnes ulterieurement). 

38. Israel.- Israel a depose, le 12 avril 1984, son instrument d'adhesion a 
l'Acte de 1978 de la Convention, apres avoir adapte sa legislation a cet Acte 
et procede en meme temps a quelques mod if ications mineures. Compte tenu de 
l'experience acquise, il reste cependant envisage de revoir la legislation dans 
son ensemble. 11 est espere, a cet egard, que la refonte ne sera pas aussi 
difficile a realiser que la recente modification. 

39. 11 est envisage d'etendre la protection a trois nouveaux taxons. 

40. Un accord de cooperation en matiere d'examen avec l'Afrique du Sud est en 
cours de conclusion. S'agissant de cette cooperation, de nouvelles difficultes 
ont surgi en raison probablement des differences dans les conditions clima
tiques et, plus particulierement, dans l' intensite lumineuse. En effet, une 
attenuation des differences dans la couleur des fleurs a oblige a proceder a 
un nouvel examen de la variete sous les conditions locales. 

41. Depuis octobre dernier, 53 titres de protection ont ete delivres, dont 44 
pour des varietes etrangeres, a une exception pres, ornementales. 

42. Japon.- La legislation n'a pas ete modifiee au cours de l'annee ecoulee. 
Une extension de la protection a de nouveaux taxons est cependant en prepara
tion. 

43. Du point de vue technique, l'etablissement de principes directeurs d'exa
men progresse regulierement : 157 ont ete deja adoptes, 8 le seront d'ici mars 
prochain et 12 autres sont en preparation. 
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44. Le code JHS des couleurs a ete mis en pratique et a ete accueilli favora
blement par les examinateurs et les obtenteurs du fait que les noms des cou
leurs sont clairement definis et que la presentation des plaquettes de couleur 
est tres pratique pour l'examen. 

45. Le projet concernant la mise au point de methodes objectives de determina
tion de caracteres tels que l'odeur et la saveur est entre dans sa deuxieme 
annee. Des varietes de piment fort et de the ont deja ete examinees au moyen 
de la chromatographie en phase gazeuse, mais la methode doit encore etre 
perfectionnee avant d' etre utilisee comme test de routine. Par ailleurs, on 
etudie actuellement les constituants du parfum sur la rose, Ie raisin et l'ail. 

46. Nouvelle-Zelande.- Un projet de loi tendant a modifier et codifier la 
legislation sur la protection des obtentions vegetales a ete soumis au Parle
ment Ie 6 octobre 1983 et renvoye a une commission specialisee. Celle-ci a 
examine Ie projet ainsi que les contributions d'un certain nombre d'organisa
tions interessees. Les dispositions proposees pour les licences obligatoires 
ont souleve une vive controverse qui a abouti a l'elaboration d 'amendements, 
notamment a la proposition d'instaurer un delai de trois ans a compter de la 
delivrance du titre de protection pendant lequel les licences obligatoires 
resteraient sans effet ("period of sole rights"). Un autre amendement permet
trait de rendre une "ordonnance de vente obligatoire" ("compulsory sale order") 
en lieu et place de la concession d'une licence obligatoire. 

47. En juin 1984, la commission a fait rapport au Parlement et soumis Ie 
projet de loi modifie. Malheureusement, Ie Parlement a ete dissous avant qu'il 
n'ait pu se saisir du projet. Cependant, fait rare, celui-ci a ete reintroduit 
Ie 21 septembre dernier par un membre du nouveau Parlement appartenant a 
l'opposition a titre d'initiative individuelle. 

48. La question de la protection de la biotechnologie est tout a fait d'actua
lite en Nouvelle-Zelande. Cette annee, il a ete demande que Ie systeme de 
protection des obtentions vegetales soit etendu aux micro-organismes et notam
ment aux bacteries. L'Office des varietes vegetales a examine cette demande 
et repondu que, tout en reconnaissant qu'il pourrait etre plus logique de 
proteger les micro-organismes tels que les bacteries par un droit d'obtenteur 
que par un brevet de produit, Ie fait que l'Office des brevets a fait savoir 
qu'il etait dispose a etudier la possibilite de proteger les micro-organismes 
au moyen de brevets empecherait l'Office des varietes vegetales de donner suite 
a la demande, compte tenu des dispositions de l'article 2.2) de la Convention. 
On a bon espoir que cette question particuliere pourra etre resolue par de 
nouvelles discussions entre les parties concernees. On peut cependant craindre 
que Ie probleme ne devienne de plus en plus complexe et ardu, ainsique Ie 
donne a croire Ie symposium organise dans Ie cadre de la presente session du 
Conseil. 

49. Le depot en Nouvelle-Zelande de deux demandes de protection pour des 
varietes de pomme de terre reproduites par voie sexuee avait suscite un vif 
interet parmi les autres Etats membres les annees precedentes. Aucune de ces 
deux demandes n 'a abouti. En effet, l'une a ete retiree et l'autre a ete 
declaree caduque par Ie Registrar. 

50. En ce qui concerne Ie volume des activites de l'Office des varietes vege
tales, on trouvera des statistiques a l'annexe IV du present document. 

51. Pays-Bas.- Les Pays-Bas ont depose Ie 2 aoGt 1984 leur instrument 
d'acceptation de l'Acte de 1978 de la Convention. 

52. En juillet dernier, la commission d' etude etablie precedemment par Ie 
Conseil national de la recherche agricole a publie son rapport sur "les droits 
issus des certificats d'obtention vegetale et des brevets en relation avec Ie 
genie genetique vegetal". La commission etai t composee d' experts des milieux 
de l'agriculture - du domaine public et du domaine prive -, de l'industrie 
biochimique, de l'Universite et de la propriete industrielle, y compris de 
l'Office des brevets. En se fondant sur la legislation neerlandaise, la 
commission a essaye de repondre a la question de savoir si, au travers du genie 
genetique, Ie brevet pouvait avoir une incidence sur l'amelioration des plantes 
et I' utilisation des var ietes. A cet egard, il est tres important que les 
milieux de l'agriculture et de l'industrie se comprennent mutuellement; l'ap
proche en commun des problemes que souleve Ie genie genetique vegetal s' est 
revelee du reste extremement utile, et ceci merite d'etre souligne. 

L 
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53. La commission a conclu que, bien que la legislation neerlandaise et euro
peenne en matiere de brevet exclue la protection des varietes vegetales au 
moyen du brevet industr iel, une protection de ce type peut etre obtenue par 
l'intermediaire d' un brevet portant sur une substance incorporee dans les 
plantes d'une ou de plusieurs varietes. Outre l'eventualite d'une double pro
tection, les titres de protection pouvant d'ailleurs aussi se trouver entre des 
mains differentes, la commission a attire l'attention sur les limitations que 
les brevets peuvent imposer a l'utilisation des varietes en cause, limitations 
gue ne permet pas le regime de protection fonde sur la Convention UPOV. Ceci 
etant, la commission a recommande que l'on examine la possibilite de modifier 
la legislation pour eliminer ces limitations ou supprimer leur caractere abso
lu. Enfin, compte tenu de l'aspect international de la question, la commission 
a recommande aussi que l'on procede a des etudes et eventuellement a des modi
fications du droit sur le plan international. 

54. Avec effet au ler avril 1984, la protection a ete etendue aux cactus a 
ar ticles, au cotoneaster, au fusain, a l' impatiente, au mahonia, au panicaut 
et a la potentille. En outre, la protection accordee auparavant au chrysan
theme et a l'oeillet des fleuristes a ete etendue a l'ensemble des deux genres 
concernes. 

55. Du point de vue juridique, il y a aussi lieu de relever que le Conseil des 
droits d 'obtenteur a renvoye aux autorites judiciaires 93 cas de contrefaC$on 
alleguee. 

56. Au cours de l'annee ecoulee, les Pays-Bas ont poursuivi leurs efforts en 
vue d'une intensification de la cooperation internationale en matiere d'examen. 
11 est espere que de nouveaux accords bilateraux pourront etre conclus d'ici 
peu, et ce egalement avec des Etats qui n'ont pas participe aux negociations 
concernant le nouvel accord type. 

57. En 1983, le Conseil des droits d'obtenteur a reC$u 695 demandes et delivre 
299 titres de protection. 

58. Royaume-Uni.- Le bareme des taxes mis a part, la legislation n'a pas ete 
modifiee au cours de l'annee ecoulee. En fait, on s'est attache plus particu
lierement a surmonter les contraintes de plus en plus lourdes qui s 'exercent 
dans le domaine de l'examen, a la fois pour la protection et pour le catalogue 
national des varietes admises a la commercialisation, en raison de l'augmenta
tion continue du nombre des demandes, notamment pour les cereales et quelques 
autres especes. En outre, la reflexion a aussi porte sur la necessaire revi
sion des cr i teres et des procedures d' examen actuels pour tenir compte de 
l'evolution de l'amelioration des plantes, en particulier de la venue des 
varietes hybrides Fl de cereales produites a l'aide de gametocides. 

59. Les activites decr ites precedemment ont retarde l'extension, envisagee 
pour 1984, de la protection a six nouveaux taxons ornementaux. Celle-ci sera 
probablement realisee au debut de 1985. 11 est egalement envisage d' etendre 
la protection au champignon de couche, et les autorites neerlandaises ont ete 
consultees au sujet de la possibilite d'un examen cooperatif qui serait effec
tue par les Pays-Bas. Entre-temps, on a appris qu 'une demande de brevet 
portant sur une souche de champignon a ete deposee aupres de l'Office des 
brevets du Royaume-Uni. La demande n'ayant pas encore ete publiee, ses details 
ne sont pas encore connus. L'Office de la protection des varietes vegetales 
suivra evidemment cette affaire de pres. 

60. En juillet de cette annee, le Tr ibunal des var ietes vegetales et des 
semences a examine un appel contre la decision du Controller de rejeter la 
demande de protection et la demande d'inscription au catalogue national de la 
variete de ble d'hiver 'Moulin' au motif qu'elle n'etait pas suffisamment 
homogene. L'appel ayant ete admis, la protection a ete accordee au debut du 
mois d'octobre. Si le Tribunal n'a pas mis en question la validite generale 
des regles et de la procedure suivies par les services officiels, il a par 
contre critique certains aspects, notamment l'identification de l'origine des 
plantes et lignees aberrantes et leur pr ise en compte dans l'evaluation de 
I' homogeneite. 11 a insiste pour que l'on determine pour certaines var ietes 
l'or igine des aberrants avec plus de certitude et que l'on ecarte, de faC$on 
simplifiee, ceux dont l'apparition n'est pas de la faute de l'obtenteur et qui 
seraient elimines par l'obtenteur lors du maintien de la variete. Les regles 
et procedures d'examen sont actuellement revues a la lumiere de la decision du 
Tribunal afin de determiner quelles modifications il y aura lieu d'y apporter. 
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61. Suede.- Aucune modification n'a ete apportee a la legislation depuis la 
derniere session du Conseil. 

62. Durant l'annee budgetaire qui s'est terminee Ie 30 juin 1984, 49 demandes 
ont ete deposees et 31 certificats ont ete delivres. A la date precitee, 187 
titres etaient en vigueur. Ces titres se rapportent, grosso modo, pour moitie 
a des varietes de plantes agricoles, en majorite suedoises, et pour l'autre 
moitie a des varietes de plantes ornementales d'origine etrangere. 

63. Suisse. - A la dix-septieme session ordina ire du Conseil, la delegation 
de la Suisse avait fait rapport sur deux questions: l'effet de la protection 
en rapport avec la multiplication d'une variete protegee de plante fruitiere 
pour les propres besoins du multiplicateur, d'une part, et l'extension de la 
protection a de nouveaux taxons et la mise en place d'un centre d'examen pour 
quatre plantes ornementales. 

64. S 'agissant de la premiere question, la commission de specialistes de la 
protection des obtentions vegetales a tenu deux reunions et a decide de propo
ser au Conseil federal de modifier l'article 13.1) de la loi afin de soumettre 
a 1 'autorisation du titulaire de la protection la multiplication de varietes 
protegees aux fins de la production commerciale de fruits, baies, plantes 
ornementales ou fleurs coupees. Le projet sera soumis prochainement a un 
examen interne et peut-etre aussi externe. 

65. La deuxieme question est encore a l'etude au sein du Bureau de la protec
tion des varietes. Pour Ie moment, il est envisage d'etendre la protection 
aux 36 nouveaux taxons dont la liste figure a l'annexe V du present document. 

b. Exposes par les representants des Etats non membres 

66. Autr iche. - Le projet de nouvelle loi sur la protection des obtentions 
vegetales a ete soumis a la procedure d 'agrement au cours de l'ete de cette 
annee. A l'expiration du delai impose pour les observations, dans quelques 
jours, Ie projet fera l'objet d'un dernier debat au cours duquel. des proposi
tions de modif ications importantes pourront encore etre pr ises en compte. Le 
Gouvernement federal soumettra ensuite Ie pro jet au Parlement. On peut 
s'attendre que la loi, qui permettra a l'Autriche de concretiser son intention 
d' adherer a la Convention UPOV, sera adoptee par Ie Conseil national a sa 
prochaine session de printemps. 

67. L'entree en vigueur de la loi sur la protection des obtentions vegetales 
necessitera toutefois une revision des lois actuellement en vigueur concernant 
l'amelioration des plantes, d'une part, et les semences, d'autre part. Les 
projets de lois modifiees ont ete mis au point recemment et seront soumis sous 
peu a la procedure d'agrement. Ainsi, on peut s'attendre que des l'annee 
prochaine Ie domaine des varietes et des semences sera regi par une legislation 
mise a jour. 

68. Norvege.- La situation n 'a pratiquement pas evolue au cours des deux 
dernieres annees. Conformement a des accords conclus entre les negociants en 
semences norveg iens et les obtenteurs etrangers, les premiers versent depuis 
quelques annees deja une sorte de redevance proportionnelle a la quantite de 
semences mises sur Ie marche. 

69. Toutefois, un systeme officiel sera introduit dans 
la base d'un additif de 1983 a la loi sur les semences. 
les plantes agr icoles et sera pratiquement identique 
Finlande en 1978. 

Ie proche avenir, sur 
Ce systeme concernera 

a celui introduit en 

70. Pologne.- La Pologne envisage - mais nul n'est besoin de Ie confirmer -
de devenir membre de l'UPOV. A cet egard, il est imperatif que la Pologne se 
dote d'une legislation en matiere de protection des obtentions vegetales. Au 
cours de l'annee ecoulee, une nouvelle version du projet de la loi concernant 
les principaux aspects de la production vegetale, et de ses reglements d'ap
plication, a ete elaboree. Les travaux relatifs a ce pro jet ont pris beaucoup 
de temps, non seulement a cause de l'ampleur du domaine couvert, mais aussi du 
fait que Ie Ministere de l'agriculture et de l'economie alimentaire a rec;u 
beaucoup d' observations sur Ie projet. II est a relever a cet egard que les 
observations ne portaient pas sur la partie relative a la protection des obten
tions vegetales, partie fondee sur les pr incipes inscr its dans la Convention 
UPOV. II est prevu que Ie projet sera presente au debut de 1985 au Conseil des 
ministres, puis comme projet gouvernemental a la Diete. 
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71. Communautes europeennes (CE).- Les Communautes europeennes se preoccupent 
actuellement de deux problemes concernant la propr iete intellectuelle .dans le 
domaine vegetal : 

i) la creation d'un droit d'obtention europeen/communautaire dans le cadre 
de la Convention UPOV et en cooperation avec l'UPOV; 

ii) la promotion de la biotechnolog ie au sein des Communautes et - comme 
instrument de cette promotion - l' amelioration des conditions d' acces a des 
formes de protection appropriees pour les resultats des travaux portant sur la 
biotechnologie. 

72. En ce qui concerne les details du systeme de protection europeen/communau
taire envisage, on se rapportera au paragraphe 92 du document C/XVII/15. Les 
observations faites a ce jour par les Etats membres des Communautes et par les 
organisations professionnelles constituees au niveau des CE ont encourage la 
Commission a poursuivre son initiative. A l'heure actuelle, elle organise les 
travaux en vue de l' elaboration d' un avant-pro jet , lequel repondra aussi au 
grand nombre de questions qui ont ete posees et aux observations qui ont ete 
faites lors de la procedure de consultation. 

73. En ce qui concerne le deuxieme probleme, la Commission a entendu les 
milieux industriels et, recemment, les Etats membres. A l'heure actuelle, elle 
traite les conclusions qu'il convient de tirer de ces echanges de vues. 

74. Au cours de l'annee ecoulee, la Commission a pris des mesures en vue d'une 
position commune des Etats membres des CE vis-a-vis de la resolution adoptee 
par la FAO en 1983 et contenant un "Engagement international sur les ressources 
phytogenetiques". 11 est prevu que les Etats membres des CE acceptent la reso
lution sous reserve d'une limitation concernant ce qu'il est convenu d'appeler 
le "materiel de l'obtenteur" ainsi que d'une serie de mises au point concernant 
la portee juridique de certaines regles enoncees par la resolution. 

75. Organisations des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO).- La FAO suit en permanence l'evolution de la protection des obtentions 
compte tenu de son incidence sur la creation varietale et l'utilisation des 
varietes. Toutefois, comrte tenu de la complexite de la question, la FAO n'a 
pas encore pris position a son sujet. 

d. Documents du Bureau de l'Union 

76. Le Conseil prend egalement note du contenu des documents C/XVIII/5, 6, 7 
et 8. 11 est signale que des statistiques sur le nombre total de brevets 
de plante delivres aux Etats-Unis d' Amerique seront publiees dans un 
additif du document C/XVIII/8. S'agissant du document C/XVIII/7, il est 
souligne que la Belgique, la Nouvelle-Zelande, la Suede et la Suisse ont 
rejoint les Etats qui fournissent des rapports d' examen ad' autres dans 
le cadre de la cooperation. 

Compte rendu du President sur les travaux de la vingt-neuvieme et de la 
trentieme sessions du Comite consultatif 

77. Le Comite prend note du rapport sur les travaux de la vingt-neuvieme 
session du Comite consvltatif figurant au paragraphe 3 du document 
C/XVIII/2 Add., ainsi que du rapport oral du President sur les travaux de 
la trentieme session. 

Rapport du secretaire general sur les activites de l'Union en 1983 et durant 
lesneuf premiers mois de 1984 

78. Le Comite approuve a l'unanimite le rapport du Secretaire general figurant 
dans le document C/XVIII/2 et dans son additif (document C/XVIII/2 Add.). 

Rapport du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation financiere de 
l'Union en 1983 

79. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport du Secretaire general figu
rant dans le document C/XVIII/3. 
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Presentation du rapport concernant la verification des comptes de l'annee 1983 

80. Le Conseil prend note du rapport figurant a l'annexe B du document 
C/XVIII/3 et approuve les comptes de l'Union de l'exercice de 1983. 

Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridique 

81. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite administratif et juridique figurant dans Ie document 
C/XVIII/9. 

82. II prend note en outre, en l'approuvant, du programme des travaux futurs 
de ce comite decrit dans Ie document C/XVIII/9. II accepte la proposition 
suivant laquelle un petit groupe de travail, comprenant des experts des 
Etats membres et Ie Secretaire general adjoint, devrait examiner les 
incidences du progres de la biotechnologie vegetale sur la protection des 
obtentions vegetales. La composition effective, Ie mandat et la procedure 
de travail de ce groupe seront definis par Ie Comite administratif et 
juridique a sa prochaine session sur la base d 'un bref document que Ie 
Bureau de l'Union etablira. 

83. Le Conseil adopte les documents qui lui sont soumis dans les additifs du 
document C/XVIII/9, c'est-a-dire 

i) l' Accord administratif type pour la cooperation internationale 
en matiere d' examen des var ietes, y compr 1.S la note qui l' accompagnera 
dans la Collection des textes et documents importants; 

ii) Ie Formulaire type pour la demande de protection d'une obtention 
vegetale, y compris les instructions pour convertir Ie formulaire type en 
formula ires nationaux; 

iii) Ie Formulaire type pour la demande de denomination varietale, y 
compris les instructions pour convertir Ie formula ire type en formula ires 
nationaux; 

iv) les Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varie
tales (sous reserve de leur revision par Ie Bureau de l'Union). 

Etat d' avancement des travaux du Comite technique et des groupes de travail 
techniques 

84. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite technique et des groupes de travail techniques figurant 
dans Ie document C/XVIII/IO et dans son additif (document C/XVIII/IO 
Add.) • 

85. II prend note, en l' approuvant, du programme des travaux futurs de ces 
organes decrit dans les documents susmentionnes, et il est convenu que Ie 
Comite technique examinera egalement a sa prochaine session les conse
quences de la recente decision du Tr ibunal des var ietes et des semences 
vegetales du Royaume-Uni dans l'affaire de la variete de ble 'Moulin'. 

Periodicite des budgets et plans a moyen terme 

86. Le Conseil decide que des budgets biennaux et des plans a moyen terme 
devront etre introduits comme propose dans Ie document C/XVIII/ll. 

Examen et approbation du programme et du budget de l'Union pour 1985 

87. Le debat se deroule sur la base du document C/XVIII/4 et sur des extraits 
modifies de ce document figurant dans Ie document C/XVIII/4 Add. 

88. Le Conseil approuve Ie budget de 1 'Union pour 1985 tel qu I il est resume 
dans 1 'annexe du document C/XVIII/4 Add. La delegation des Etats-Unis 
d' Amer ique vote contre cette approbation et declare qu' elle ne peut pas 
accepter Ie budget propose, me me tel que modifie, pour manque de confor
mite aux exigences fiscales retenues par son gouvernement pour les orga
nisations internationales. Les delegations de la France et d'Israel 
s'abstiennent. 
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·89. Plusieurs delegations soulignent Ie besoin de faire des economies. La 
delegation des Pays-Bas fait savoir que Ie budget biennal pour 1986/1987 
devrait etre etabli sur la base des resultats de l'exercice 1984 et sur 
un taux d'inflation de 4%, et qu'i son avis, Ie budget pour 1987 pourrait 
alors etre fixe i 1.800.000 francs suisses. Le Secretaire general, appuye 
par plusieurs delegations,souligne que les economies excedant Ie montant 
des augmentations de cout resultant du taux d'inflation retenu ne pourront 
etre realisees qu'en reduisant les activites de programme, et qu'il appar
tient aux Etats membres de decider quelles activites de programme devront 
alors etre interrompues ou reduites. Le Conseil convient que Ie Comite 
consultatif devra, i sa prochaine session, etudier cette question et eta
blir des principes directeurs pour Ie programme et Ie budget de 1986/1987 
et pour Ie premier plan i moyen terme (de six ans). Le Secreta ire general 
fait savoir que les resultats financiers provisoires de 1 'exercice 1984 
seront disponibles po~r la session que Ie Comite consultatif tiendra en 
mars 1985. 

90. La delegation du Danemark et, i sa suite, Ie President, font part de 
leurs preoccupations pour I 'avenir. II est explique qu 'en ce qUl. concerne 
l'agriculture, Ie monde occidental doit faire face i plusieurs defis. II lui 
faut notamment lutter c~ntre la pollution par les pesticides et les engrais, 
trouver des solutions i la surproduction dans beaucoup de domaines - en se 
rappelant que la surproduction laitiere trouve en partie son origine dans une 
surproduction vegetale - et i la baisse des revenus des agriculteurs, en bref 
s'orienter vers la recherche de l'optimum et non plus du maximum. Face aces 
defis, il apparaft inevitable de proceder i une nouvelle repartition des res
sources financieres et humaines. A cet egard, il y a lieu de craindreserieu
sement que les activites liees aux var ietes ne fassent partie des postes 
revises en baisse dans les budgets nationaux, victimes qu 'elles seraient de 
leur propre succ~s et de la meconnaissance de leurs potentialites. En effet, 
1 'amelioration des rendements, et la course au rendement, doit beaucoup i la 
creation varietale et l'on risque d'oublier qu'une agriculture plus econome et 
plus respectueuse de l'environnement necessite 1 'emploi de varietes adaptees 
- encore inexistantes - et d'esp~ces qui doivent encore faire l'objet d'un gros 
effort d'amelioration avant d'etre reellement utilisables. Ces preoccupations 
am~nent M. Skov, representant du Danemark mais aussi un des peres fondateurs 
de la Convention et ancien Secreta ire general adjoint de l'UPOV, a plaider pour 
une gestion encore plus econome de l'UPOV. 

91. Compte tenu du succes du symposium tenu en relation avec la presente 
session du Conseil et de la grande valeur de ces symposiums pour la 
realisation des objectifs de 1 'UPOV, Ie Conseil decide que Ie Comite 
consultatif devra reconsiderer la decision selon laquelle des symposiums 
ne seront tenus qu 'une fois tous les deux ans, en alternance avec des 
reunions avec les organisations internationales, ce af in d' examiner la 
possibilite d 'organiser un symposium en relation avec la session que Ie 
Conseil tiendra en octobre 1985. 

Calendrier des reunions en 1985 

92. Le Conseil approuve Ie calendrier des reunions en 1985 figurant a l'annexe 
VI du present document. 

93. La delegation de la Nouvelle-Zelande rappel Ie que les personnes en charge 
de la protection des obtentions vegetales en Nouvelle-Zelande ont des difficul
tes pour assister aux reunions i Geneve. Elle fait observer que l'experience 
a montre qu 'un delai de trois semaines entre deux reunions importantes etait 
trop grand, alors qu'un delai de deux semaines permettrait aces personnes de 
se deplacer. 

Elections 

94. Le Conseil proc~de, i l'unanimite, 
mandats de trois ans expirant i la 
ordinaire du Conseil, en 1987 : 

aux elections suivantes, pour des 
fin de la vingt et unieme session 

i) M. J. Guiard (France) est elu President du Groupe de travail 
technique sur les plantes agricoles; 
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ii} M. F. Schneider (Pays-Bas) est elu President du Groupe de travail 
technique sur les plantes fruitieres; 

iii} M. B. Bar-Tel {Israel} est elu du President du Groupe de travail 
technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers; 

iv} M. J. Habben (Republique federale d'Allemagne) est elu President 
du Groupe de travail technique sur les plantes potageres. 

95. Le Conseil felicite et remercie Mme U. Lascher (Republique federale 
d'Allemagne) et MM. G.S. Bredell (Afrique du Sud), G. Fuchs (Republique fede
rale d' Allemagne) et F. Schneider (Pays-Bas) pour les travaux accomplis sous 
leur presidence par les groupes de travail techniques. 

Questions diverses 

96. Le Conseil decide que Ie Comite consultatif examinera a sa prochaine 
session la question de l'invitation d'observateurs de certaines organisa
tions intergouvernementales aux reunions des organes techniques de l'UPOV. 

97. Les paragraphes en retrait du pre
sent compte rendu ont ete adoptes par 
Ie Conseil a sa seance du 19 octobre 
1984 et les autres paragraphes ont ete 
adopt~s par correspondance. 

[Les annexes suivent] 
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M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de l'agriculture, 
Manhattan Center, 21, Avenue du Boulevard, 14e etage, 1000 Bruxelles 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, "Protection des obten
tions vegetales," Ministere de l'agriculture, Manhattan Center, 21, Avenue 
du Boulevard, 14e etage, 1000 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. H. SKOV, Chief of Administration, State Plant Production Office, Virum
gaard, Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Board for Plant Novelties, Tystofte, 4230 
Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. M.N. SIMON, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 17, avenue de Tourville, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 
61 

Dr. E. HEINEN, Ministerialrat, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

HUNGARY/HONGRI E/UNGARN 

Dr. B. SZALOCZY, Director General, Institute for Plant Cultivation and Quali
fication, Ministry of Agriculture and Food, P.O. Box 93, 1525 Budapest 114 

Dr. J. BOBROVSZKY, Head of Division, Legal and International Depa.rtment, 
National Office of Inventions, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. P.J. O'LEARY, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Dr. M. HOFFMAN-HADAR, Chairman, Plant Breeders' Rights Council, Agricultural 
Research Organization, Volcani Center, P.O. Box 6, Bet Dagan 50 250 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. M. TSUCHIYAMA, Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. T. KATO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva, Switzerland 
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NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Director, Arable Crops and Horticulture, Ministry of 
Agriculture and Fisheries, Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 
6700 AC Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. P.N. BAIGENT, Agricultural Counsellor, New Zealand High Commission, New 
Zealand House, Haymarket, London SWIY 4TQ, United Kingdom 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Dr. J. LE ROUX, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59, Quai 
d'Orsay, 75007 Paris, France 

Dr. J. GROBLER, Agricultural Counsellor, South African Embassy, Trafalgar 
Square, London WC2N 5DP, United Kingdom 

Mr. D.C. LOURENS, Deputy Director, Department of Agriculture, Division of 
Plant and Seed Control, Private Bag X179, Pretoria 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Subdirector Tecnico de Laboratorios y Registro 
de Variedades, Instituto Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose 
Abascal 56, 28003 Madrid 

M. J.-M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Instituto Nacional 
de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. S. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfeltsgatan 
4, 115 34 Stockholm 

Prof. L. KAHRE, Vice-Chairman of the National Plant Variety Board, Statens 
Utsadeskontroll, 171 73 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. W. GFELLER, Leiter des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. F.H. GOODWIN, Controller of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights 
Office, White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. K.A. MOSTON, Principal, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIK~ 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, 
D.C. 20231 

Mr. S.B. WILLIAMS Jr., Associate Patent Counsel, 
301 Henrietta Street, Kalamazoo, Michigan 49001 

The Upjohn Company, 
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II. OBSERVER STATES/ETATS OBSERVATEURS/BEOBACHTERSTAATEN 

AUSTRIA/AUTRICHE/OSTERREICH 

Dr. J. STEINBERGER, Abteilungsleiter flir Registrierprufung, Bundesanstalt fur 
Pflanzenbau, Postfach 64, 1201 Wien 

NORWAY/NORVEGE/NORWEGEN 

Mr. L.R. HANSEN, Head of Administration, The National Seed Council, Moerveien 
12, 1430 As 

PERU/PEROU!PERU 

M. A. MASSA, Deuxierne secretaire, Mission perrnanente du Perou, 63, rue de 
Lausanne, 1202 Geneve, Suisse 

POLAND/POLOGNE/POLEN 

M. J. VIRION, Chef-expert au Minisbhe de l'agriculture et de l'econornie 
alimentaire, Ministerstwo Rolnictwa, 30, rue Wspolna, Warszawa 

III. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 
ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/ 
EUROPAISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

M. D.M.R. OBST, Adrninistrateur principal, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 
1049 Bruxelles, Belgique 

FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS (FAO)/ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO)/ERNAHRUNGS- UND 
LANDWIRTSCHAFTSORGANISATION DER VEREINTEN NATIONEN (FAO) 

Dr. W.P. FEISTRITZER, Chief, Seed Service, Plant Production and Protection 
Division, Via delle Terme di Caracalla, 00100 Rorna, Italy 

IV. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mr. J. RIGOT, President 
Mr. S.D. SCHLOSSER, Vice-President 

V. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WJTTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. A. WHEELER, Senior Officer 
Mr. K. SHIOYA, Associate Officer 

VI. OFFICE OF WIPO/BUREAU DE L'OMPI/BURO DER WIPO 

Mr. M. LAGESSE, Controller 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
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ANNEXE II 

UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN BELGIQUE* 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984** total 

ESEeces agrico1es 

Avoine - 10 2 - 2 2 1 - 17 
- - 11 - 2 2 - 1 16 

B1e tendre 1 20 4 3 2 4 1 6 41 
- 1 20 4 2 2 4 6 39 

Epeautre - 1 - 1 - 1 - - 3 

- - 1 - 1 1 - - 3 

Fetuque des pres - - - 2 1 - - - 3 

- - - 2 - - - - 2 

Fetuque rouge - - - 7 - - - - 7 
- - - 7 - - - - 7 

Feverole - - - - - - - 1 1 
- - - - - - - 1 1 

Houb1on - - - - - - - 2 2 
- - - - - - - - -

Lin - - 2 6 2 - - - 10 

- - - 7 - - 3 - 10 

Navet - - - 1 - - - - 1 
- - - - - - 1 - 1 

Orge - 17 1 2 2 8 4 4 38 

- - 15 2 2 2 8 4 33 

Paturin des pres - - - 4 - - - - 4 

- - - 4 - - - - 4 

Pomme de terre - - - 33 - - 4 1 38 

- - - 29 3 1 - 2 35 

Ray-grass ang1ais 1 6 3 3 - 1 - 1 15 

- - 7 - 1 2 - - 10 

Ray-grass d'Ita1i - 4 - - - - - - 4 
- - 4 - - - - - 4 

Ray-grass hybride 1 1 - - - - - - 2 

- - 1 1 - - - - 2 

Seigle - 1 1 - - - - - 2 
- - 2 - - - - - 2 

Trefle blanc - - - 1 - - - - 1 

- - - 1 - - - - 1 

* Premiere 1 igne demandes deposees; deuxieme 1igne titres de protection 

delivres 
** Jusqu'au 30 septembre 1984 
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1977 1978 

ESI2€ces fruitieres 

Cerisier - -
- -

Fraisier - 8 
- 8 

Framboisier - -
- -

Pommier - 1 
- 1 

Poirier - -
- -

Prunier - -
- -

ESI2€ces l2otageres 

Chou- fleur - -
- -

Haricot - 13 
- 5 

Laitue - -
- -

Pois - 17 
- 6 

Scorsonere - -
- -

ESl2eces ornementales 

Azalee - 4 
- -

Bromeliacees - -
- -

Chrysantheme - -
- -

Oeillet - -
- -

Rosier - 40 
- -

Freesia - -
- -

Arbres fore stiers 

Peuplier - 13 
- -

TOTAL 3 156 
- 21 
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1979 1980 1981 

- - -
- - -
2 - 3 
- 2 -

- - -
- - -
1 1 1 
- 1 -

- - -
- - -
- 1 -
- 1 -

- - 1 
- - -

.. 

1 - 2 
3 4 -
2 1 1 
- 2 -
2 - -
7 2 2 

- 2 -
- 1 -

1 3 3 
2 3 5 

- - -
- - -
- - -
- - -

4 - 2 
- 4 2 

8 17 21 
19 9 26 

- - -
- - -

- - -
- 13 -

34 88 43 
92 99 46 

1982 1983 1984** total 

- 1 - 1 
- - - -

1 4 - 18 
- 5 1 16 

- - 1 1 
- - - -

4 8 - 16 
1 1 - 4 

- 2 - 2 
- - - -
2 - - 3 
- - - 1 

- - - 1 
- 1 - 1 

- - - 16 
- 1 - 13 

- - - 4 
1 - - 3 

2 1 - 22 
- - 1 18 

1 - 1 4 
- - - 1 

- 3 1 15 
1 1 2 14 

2 1 - 3 
- - - -

13 14 - 27 
1 12 1 14 

- - - 6 
- - - 6 

11 23 21 141 
27 12 16 109 

- 1 - 1 
- - 1 1 

- - - 13 
- - - 13 

52 68 39 483 
41 49 36 384 

[L'annexe III suit] 
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Nombre de demandes 608 

Nombre de retraits -
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Nombre de demandes -
instruites 

Nombre de certi- 0 
ficats expires ou 
abandonnes 

Nombre de certi- 6 
ficats en cours 

UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN FRANCE 

Donnees cumulees au 31 decembre de chaque annee 

1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 

739 855 1038 1311 1695 2075 2456 

14 46 80 138 174 232 326 

- - 2 9 15 30 33 

28 279 418 560 687 910 1036 

36 319 494 701 970 1266 1489 

5 26 26 53 80 122 194 

27 274 392 513 607 788 842 

--

1980 1981 1982 

2910 3336 3834 

415 536 671 

51 59 66 

1242 1696 2040 

1802 2385 2871 

279 405 481 

963 1291 1559 
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ANNEXE IV 

UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN NOUVELLE-ZELANDE 

Du ler octobre 1983 au 30 septembre 1984 

Plantes agricoles 

Avoine 
Ble 
Brassica 
Feverole 
Lentille 
Lin 
Luzerne 
Orge 
Phacelie 
Pois 
Pomme de terre 
Ray-grass 
Soja 
Tournesol 
Triticale 

Total 

Plantes ornementales 

Akeake (Dodonea viscosa) 
Citronnier 
Cerisier 
Cypres 
Oeillet 
Kahikatea (Podocarpus dacry-

diodes) 
Metrosideros carminea) 
Kowhai (Sophora microphyl1a) 
Orchidee 
Rosier 

Plantes fruitieres 

Cerisier 
Feijoa sellowiana 
Fraisier 
Nectarine 
Pecher 

Total 

Pepino (Solanum muricatum) 
Pommier 
Prunier 
Tamarill0 (Cyphomandra betacea) 

Total 

TOTAL 

Demandes 
re<;:ues 

-
-
1 
-
-
-
-
-
-
2 
1 
2 
-
1 
-

9 

1 

4 

1 
1 

13 

20 

3 
5 

1 

1 

10 

39 

Titres 
deIivres 

-
-
-
1 
1 
-
1 
-
-
-
1 
-
-
-
2 

6 

1 

1 
2 

31 

35 

1 

3 

1 

5 

46 

Titres en 
vigueur 

. 

1 
7 
4 
1 
1 
1 
3 

17 
1 

14 
3 
1 
1 
-
2 

57 

1 
1 

1 

1 
2 

115 

121 

1 
3 
3 

8 
5 
1 

21 

199 

[L'annexe V suit] 
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ANNEX V/ANNEXE V/ANLAGE V 

LIST OF THE SPECIES WHOSE PROTECTION IS BEING CONSIDERED IN SWITZERLAND 

LISTE DES ESPECES DONT LA PROTECTION EST ENVISAGEE EN SUISSE 

LISTE DER ARTEN, DEREN SCHU'I'ZFAHIGKEIT IN DER SCHWEIZ ERORTERT WIRD 

AGRICULTURAL CROPS / PLANTES AGRICOLES / LANDWIRTSCHAFTLICHE ARTEN 

English Frans;ais 

Glycine max (L.) Merrill Soya Bean, Soybean Soja 

Medicago sativa L. 

Phleum L. 

Poa L. 

Vicia faba L. var. minor Harz 

Alfalfa, Lucerne 

Timothy 

Meadow-grass 

Field Bean, Tick 
Bean 

VEGETABLES / PLANTES POTAGERES / GEMUSEARTEN 

Allium porrum L. 

Apium graveolens L. var. rapaceum 
Gaud. 

Asparagus officinalis L. 

Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var. 
flavescens DC. f. crispa 

English 

Leek 

Celeriac 

Asparagus 

Mangel, 
Swiss Chard 

Brassica oleracea L. convar. capitata White Cabbage 
L. var. capitata L. f. alba DC. 

Brassica oleracea L. convar. capitata Savoy Cabbage 
L. var. sabauda L. 

Cichorium intybus L. var. foliosum 
Hegi 

Cucumis sativus L. 

Rheum L. 

Vicia faba L. var. major Harz 

[Salad] Chicory 

Cucumber, 
Gherkin 

Rhubarb 

Broad Bean, 
Horse Bean 

Luzerne 

Fleole 

Paturin 

Feverole 

Francais 

Poireau 

celeri-rave 

Asperge 

Bette a cotes 

Chou cabus 

Chou de Milan 

Chicoree amere 

Concombre, 
Cornichon 

Rhubarbe 

FRUIT CROPS (excluding ornamental varietiesl 
(varietes ornementales exclues; porte-greffes 

including 
inclus) 

rootstocks) 
/ OBSTARTEN 

einschliesslich Unterlagen) 

Latine English FranCais 

Cydonia Mill. Q.t ince Cognassier 

Prunus armeniaca L. Apricot Abricotier 

Prunus persica (L. ) Batsch Peach Pecher 

Pyrus L. Pear Poirier 

Deutsch 

Sojabohne 

Blaue Luzerne 

Lieschgras 

Rispengras 

Ackerbohne 

Deutsch 

Porree 

Knollensellerie 

Sparge 1 

Stielmangold 

Weisskohl 

Wirsing 

Salatzichorie 

Gurke 

Rhabarbe r 

Dicke Bohne 
(Puffbohne) 

/ PLANTES FRUITIERES 
(ausser Ziersorten; 

Deutsch 

Q.titte 

Aprikose 

pfirsich 

Birne 
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ORNAMENTAL PLANTS / PLANTES ORNEMENTALES / ZIERPFLANZEN 

Latine 

Anthurium Schott 

Calluna C. vulgaris (L.l Hull 

Cotoneaster (B. Ehrh.l Medik. 

Chamaecyparis Spach 

Cyclamen L. * 

Delphinium L. partim 

Erica gracilis Salisb. 

Fuchsia L. 

Impatiens-Neu-Guinea-Hybriden 

Lilium L. 

Nephrolepis Schott 

Primula L. * 

Rumohra adiantiformis 

Salvia L. 

Sinningia Nees* 

Thuja L. 

Viola L.* 

Enqlish 

Anthurium, Tail 
Flower 

Heather, Ling 

Cotoneaste r 

Chamae cypa r i s 

Cyclamen 

Perennial 
Delphinium 

Heath 

Fuchsia 

New Guinea 
Impatiens 

Lily 

Sword-fern, 
Ladder Fern 

Auricula, Oxlip, 
Cowslip, Primrose 

Rumohra 

Sage 

Gloxinia 

Thuya 

Pansy 

Fran«ais 

Anthurium 

Callune 

Cotoneaste r 

Chamaecypar is 

Cyclamen 

Pied d I alouette 
vivace 

Bruyere 

Fuchsia 

Impatiente de 
Nouvelle-Guinee 

Lis 

Nephrolepis 

Primevere 

Rumohra 

Sauge 

Gloxinia 

Thuya 

Pensee 

Deutsch 

Flamingoblume 

Besenheide 

Cotoneaster 

Sche i nzypre sse 

Alpenveilchen 

Ausdaue rnde r 
Rittersporn 

Glockenheide 

Fuchsie 

Neu-Guinea
Impatiens 

Lilie 

Schw: r<tfarn 

Primel, 
Schlusselblume 

Lederfarn 

Salbei 

Gloxinie 

Lebe nsbaum 

StiefrrU'tte rchen 

* Vegetatively propagated varieties only / varietes multipliees par voie vegetative 
seulement / Nur vegetativ vermehrte Sorten 

[Annex VI follows/ 
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ANNEXE VI 

Dates des reunions en 1985 

Conseil 

les 17 et 18 octobre 

Comite consultatif 

Ie 29 mars 
Ie 14 octobre 

Comite administratif et juridique 

les 27 et 28 mars 
les 14 et 15 novembre 

Comite technique 

l~s 12 et 13 novembre 

Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

du5 au 7 juin a Hanovre, Republique federale d'Allemagne 
sous-groupe Ie 4 juin au mime endroit 

0853 

Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et les programmes 
d'ordinateur 

du 8 au 10 mai a Wageningen, Pays-Bas 

Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres 

du 19 au 21 juin a Aarslev, Danemark 
sous-groupe Ie 18 juin au mime endroit 

Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres fores
tiers 

du 25 au 27 juin a Aarslev, Danemark 
sous-groupes Ie 24 juin au mime endroit et a Aars, Danemark 

Groupe de travail technique sur les plantes potageres 

du 9 au 12 juillet a Cambridge, Royaume-Uni 
sous-groupe Ie 8 juillet au mime endroit 

Reunion avec les organisations internationales 

les 15 et 16 octobre 

[Fin du document) 
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